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Performance et modernisation 
du service public



Les collectivités gèrent des services publics toujours plus nombreux …

Eau et assainissement

Ecoles et restauration

Marchés forains

Transports urbains

Gaz

Electricité

Déchets

Sports et culture



PublicPublic
PrivPrivéé

EtatEtat

CollectivitCollectivitéés territorialess territoriales

Décentralisation

Externalisation

Une révolution
silencieuse

Demain



LoiLoi ContratContrat

Relation hiérarchique

Relation contractuelle

Evolution des 
cadres 
professionnels

Demain



La performance des services publics valorise les professionnels.

Elle efface les relations hiérarchiques.

Elle devient le socle des contrats entre les élus et leurs services 
(qu’ils soient gérés par le public ou l’entreprise privée)



Un service public moderne possède des objectifs de qualité

Lus par des indicateurs

Avec une régulation

Qui définit la prime de l’exploitant ou des agents du service



Mais dans l’eau, c’est quoi la 
performance?

?



C’est d’abord 
un service 

continu sans 
interruption.



Site internet « Servicedeau.fr » de la FNCCR



Une eau 
conforme aux 

normes de 
consommation





Des usagers 
informés et 
respectés





Un réseau 
performant 

avec peu de 
fuites





Un service qui 
renouvelle ses 
infrastructures 
pour épargner 
les générations 

futures





Avec un 
niveau 

d’endettement 
raisonnable





Et bien sûr : 

avec un prix 
maîtrisé





Pour 
l’assainissement :

Un milieu naturel 
protégé par des 

rejets d’eau usées 
retraitées



La performance est aussi un outil de 
régulation des contrats de délégations



Comment mettre cela dans les 
contrats?

• Avec des indicateurs de 
performance,

• Un état initial évalué avant 
le début du contrat,

• Des mesures annuelles,
• Présentées aux usagers 

dans le rapport du 
délégataire et …en 2007 
celui de la collectivité. 



Comment aller plus loin?

• Avec des objectifs à atteindre.
• Des mesures validées chaque 

année par un bureau de 
vérification (type SOCOTEC, 
APAVE…) (ce sera plus utile que la 
validation des CRF par un commissaire aux 
comptes).

• Une incitation financière à
travers un système de bonus-
malus,

• Ou une clause de résiliation 
anticipée si les objectifs ne 
sont pas atteints.



La délégation retrouvée…

• Ainsi, la délégation retrouve sa 
raison d’être : un contrat 
incitatif, aux risques et périls de 
l’entreprise.

• La promesse d’une 
amélioration du service avec un 
retour de performance pour 
l’usager.



��������	
������������
����������
���

�������������������
��
	�������	��	�
����
��
	������	�����
���
��
	�

������	
��
��������
�����

��	���������	��
���������


